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 Le juge européen considère que le 
consommateur ne doit pas assumer 

les frais de réexpédition lorsqu’il exerce 
son droit de rétractation en retournant 
une marchandise achetée en ligne. Il 
s’est prononcé ainsi, à propos d’un litige 
concernant une société allemande de 
VPC qui prévoyait, dans ses conditions 
générales de vente, que l’acheteur 
supportait à titre de frais d’expédition, un 
forfait de 4,95 euros, et qui restait acquis 
au fournisseur en cas de rétractation. 
Une association de consommateurs 
allemande a engagé contre cette société 
une action en cessation pour obtenir 
qu’elle renonce à imputer au 
consommateur, en cas de rétractation, 
les frais d’expédition des marchandises. 

La juridiction 
allemande  
de première 
instance a fait 
droit à la 
demande de 
l’association. 
L’appel contre  
ce jugement par 
la société ayant 
été rejeté, elle a 
saisi d’un recours  
en cassation,  
la Cour fédérale 
allemande. Celle-
ci a interrogé la 
Cour de justice 
européenne  
sur la légalité de 
cette disposition 
du droit allemand 
qui ne confère  
à l’acheteur  
aucun droit  

au remboursement des frais d’expédition 
d’une marchandise commandée. La 
Cour européenne rappelle que l’article 6 
de la directive communautaire 97/7/CE 
impose au fournisseur, en cas de 
rétractation du consommateur, une 
obligation générale de restitution portant 
sur toutes les sommes versées par  
ce dernier à l’occasion du contrat, quelle 
que soit la cause du paiement de celles-
ci, notamment « les frais directs de renvoi 
des marchandises ». Il en résulte que  
cet article 6 se rapporte bien à l’ensemble 
des frais occasionnés par le contrat  
et non pas aux seuls frais consécutifs  
à l’exercice du droit de rétractation.  
Le juge européen considère qu’une 
réglementation nationale qui permet  
au fournisseur d’imputer les frais 
d’expédition au consommateur dans  
le cas où ce dernier exerce son droit  
de rétractation est contraire au droit 
européen (CJUE 15 avril 2010 - C 511/08). 

Le consommateur  
ne doit pas assumer  
les frais de réexpédition

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Le jeu vidéo sur un petit nuage

 Il n’y a pas que Windows 
à avoir droit à sa petite 

mise à jour régulière et à 
son lot de correctifs de sé-
curité. Mac OS X, le sys-
tème d’exploitation d’Ap-
ple aussi ! Ainsi la mise à 
jour vers la version 10.6.4 

vient-elle de vacciner 
Snow Leopard contre 
OSX/Pinhead-B, un che-
val de Troyes qui trans-
forme les Mac en relayeurs 
de spams. C’est l’éditeur 
d’antivirus Sophos qui a 
levé le lièvre, Apple préfé-
rant mettre en avant la cor-
rection de quelques bugs, 
tel le problème ponctuel 
de blocage du clavier ou 
du trackpad. Certes, le 
nombre de malwares s’at-
taquant aux Mac reste peu 
élevé... Mais le succès des 
appareils Apple pourrait 
changer la donne  JMP

Apple comble les failles 
de Mac OS X

 On en parle depuis des 
mois. Les préinscriptions 

commencent et le service de 
cloud gaming OnLive ouvrira 
ses portes sous peu. 
Le principe du cloud gaming 
est identique à celui du cloud 
computing : les ressources 
matérielles nécessaires pour 
faire fonctionner un jeu vidéo 
sont prises en charge par des 
serveurs. Plus besoin de 
carte graphique dernière 

génération ou même de 
console pour profiter des 
derniers hits vidéoludiques, 
il suffit d’avoir un ordinateur 
capable de recevoir un flux 
vidéo (pour jouer sur la télé, 
il faudra un boîtier spécifi-
que). On peut jouer à des jeux 
de console sur PC, à des jeux 
de PC sur Mac ou même sur 
iPad. Le service, réservé au 
départ au marché américain 
(à 15 dollars/mois), néces-

sitera un abonnement, 
auquel on ajoutera le prix de 
la location ou de l’achat des 
jeux. Une douzaine de titres 
récents seront disponibles 
à l’ouverture (Mass Effect, 
Assassin’s Creed...)  SC

 Vous devrez patienter encore quel-
ques mois pour profiter de la suite 

bureautique gratuite en ligne de 
Microsoft. Selon l’éditeur, le 
déploiement progressif de 
Web Apps devrait prendre 
plusieurs semaines et com-
mencer par les pays anglo-
phones (Grande-Bretagne, 
Canada, USA...). En France, 
la suite ne devrait être ac-
cessible pour tout le monde 
qu’aux alentours de la fin 
septembre. En attendant, si 
vous ne faites pas partie des premiers 
élus et que vous voulez tester la bête, 
vous pouvez passer par ce lien : http:/
/office.live.com/?docsf=1  SC

Office Web Apps 
se fait désirer

 Ce 11 juin, la cour d’ap-
pel de Paris a con-

firmé une décision prise 
par le TGI de Paris, en 
2007, dans une affaire 
opposant l’UFC-Que 
Choisir à Free. Le tribu-
nal réaffirme que les 
fournisseurs d’accès à 
Internet sont soumis à 
une obligation de résul-
tat. Il est de leur respon-
sabilité de fournir les 
prestations contractuel-
les à leurs abonnés, et 
ce, même si des dys-
fonctionnements tech-

niques sont le fait de 
prestataires tiers. La cour 
indique par ailleurs qu’en 
cas de problème, les 
frais de communication 
(appels vers le support 
technique) sont à la 
charge du FAI et ne peu-
vent être facturés à 
l’abonné  SC

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Les FAI soumis à 
obligation de résultat
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